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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 7 (1881.)

Question des fortifications
Sur ce sujet, nous avons trois nouveaux documents ä enregislrer.
En premier Heu une Conference de M. le colonel Wieland, de

Bäle, instrueteur d'infanterie du VIIIe arrondissement, donnee
il y a une quinzaine, ä la Sociele des officiers de Coire. II elait venu
beaucoup d'auditeurs du dehors pour entendre cetle Conference,
qu'on savait devoir etre conlre les fortifications, ce qui est, dit le
Freie Rhätier, l'expression de l'opinion du pays. Le meme Journal
donne le resume ci-apres de l'expose fait ä cette seance.

Pour faire respecter notre neutralite, a dit le Conferencier, nous
avons notre armee.

Ge qu'il y a de curieux, c'esl que dans toutes les brochures, il
n'est parle que du danger venant de France, pendanl que l'histoire
dit assez que l'Allemagne est capable d'agir sans aucune espace
d'ögards vis-ä-vis de nous.

Voilä pourquoi nous aurions besoin de fortifications au nord
aussi bien qu'ä l'ouest. Les fortifications construites par la France
ä sa frontiere ont un caractere purement defensif; elles nous montrent

que la France admet la possibilite ä une armee allemande de
passer sur une armee suisse battue pour penetrer en France.

Le colonel Wieland a critique le sysleme du colonel Rothpletz,
qui serait absolument superflu, deux excellentes roules etant
ouvertes ä la France pour atteindre Huningue sans passer sur sol
etranger; ii serait incomprehensible qu'une armee frangaise choisit
la plus longue pour se faire encore un ennemi de plus.

Le colonel Wieland admettrait, parcontre, l'eventualite de fortifier
le point de jonction des lignes ferrees ä Olten-Brugg, ce qui ne
s'aecorderait guere avec les idees emises plus haut. II croit que, par
ce moyen, on pourrait retenir pendant trois semaines une armee
ennemie d'invasion, qu'ainsi notre but serait rempli, et notre neutralite

sauvegardee.
Si on parle de fortifications, il faut aussi penser au sud et fortifier

Bellinzone contre les annexionnistes italiens.
Le Conferencier dil qu'il importe avant tout de penser ä notre

armee, et si les finances permettent de faire quelque chose de plus,
il n'est pas hostile aux fortifications; mais 40 millions sont insuffisants,

meme dans le sens d'un Systeme reduit, et dans cette somme,
les pieces de position et les troupes de garde ne sont pas comprises.

II conleste que des forleresses soient necessaires pour couvrir
notre mobilisation. La Suisse, au contraire, peut mobiliser tres
rapidement.

M. le colonel Wieland repousse l'idee de creer un camp retranche
central, ce qui est evidemment un prejuge de l'honorable colonel,
ainsi que les arguments qu'il lui oppose. II dit, par exemple, que,
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tant au point de vue militaire que politique, ce camp retranche ne
protegerait rien, n'empecherait pas le passage d'une armee et qu'il
peut etre bloque.

De plus, nous n'avons et ne voulons pas de capitale; nous pouvons

organiser la resistance partout oii il y a des Suisses; alors
meme que les villes seraient bloquees, la lesistance serait generale
au cri de Suisse! libertö 1

De toul aulres vues ont ete exprimees par M. le colonel Coutau,
de Geneve, instrueteur d'infanterie du Ier arrondissement de
division, dans Irois Conference? tenues ä Geneve et qu'il a bien voulu
repeter ä la Societe des officiers de Lausanne, les 22 fevrier dernier,
1er et 8 mars courant.

La Gazette de Lausanne, qui fait de pompeux eloges de ces
Conferences, en donne le resume suivant, que nous avons lieu de croire
exact, puisqu'il n'a provoque aucune rectification :

Au döbut de la seance, le Conferencier definit l'objet de son ötude el
indique de quelle facon il entend diviser ses söances. Dans la premiöre, il
exaininera la frontiöre franco-allemande; dans la seconde, le röle des
« neutres » ; dans la troisiöme, enfin, la frontiöre ouest de la Suisse au
point de vue döfensif. Les trois conförences reunies pourront se grouper
sous le nom unique de: Defense du front ouest de la Suisse.

Aprös une introduetion consaeröe ä des donnöes genörales sur les

guerres europöennes passöes et futures, sur les travaux accomplis depuis
dix anspar nos voisins, sur quelques apercus historiques et diplomati-
ques, M. le colonel Coutau enlreprend la description fort dötaillöe et
intöressante de la frontiöre franco-allemande, indiquant les diverses lignes
de döfense, les bases d'opörations, d'abord en se placant au point de vue
allemand, puis au point de vue francais, et en s'aidant d'une carle sur
laquelle il place, decoupös ä l'öchelle, des ötoiles ou des carrös figurant le

pörimötre des diverses places-fortes.
Nous sortirions du cadre de ce simple compte-rendu si nous vonlions

önumörer toutes les forteresses, les forts et les forts d'arröt construits
par la France qui, dit M. le colonel Coutau, a döpensö depuis 1873 dix-
huit cents millions en fortifications. Disons seulement, d'aprös l'honorable
conförencier, que la fronliere francaise du cötö Est est formidable et que
ces nouvelles döfenses ont ötö etablies d'aprös des prineipes tactiques dont
Tövidence a ötö dömontröe d'une maniöre irröfragable par les derniöres

guerres.
M. le colonel Coutau termine sa premiöre söance par un expose des

effectifs des armöes francaise, allemande, suisse et beige, et en donnant
l'opinion de M. Thiers sur le röle que le sol suisse peut jouer dans une

guerre franco-allemande

Dans la seconde conförence aprös avoir rappelö les prineipes tactiques
önoncös dans la premiöre söance, l'honorable conförencier esamine quel
sera le röle des neutres dans une guerre franco-allemande future; il

d öcrit les bases d'opörations francaise et allemande qui forment entre
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elles un angle dont le sommet est ä Berne, et qui k Wesel prösente une
ouverture d'une cinquantaine de lieues.

II etudie ensuite au point de vue francais, puis au point de vue
allemand l'eventualile d'une violation de la neutralitö beige par l'un ou l'aulre

des belligörants, el döcrit la dislocation des corps d'armöe francais et
allemands, dömontrant la difficultö pour la France de concentrer rapidement

ses armöes sur la frontiere beige, tandis que la möme opöration est
beaucoup plus aisöe pour l'Allemagne.

M. le colonel Coutau procöde ensuite de la möme maniere ä l'ötude de
la neutralitö de la Suisse et expose les avantages et les dangers d'une vio-
lalio:; de notre territoire pour chaque armöe en prösence. II fait ressortir
clairement que l'occupation partielle ou totale de la Suisse offre a Ia
France de sörieux avantages en lui donnant d'excellentes bases d'opöra-
lions, tandis que l'Allemagne, ä Pinverse de ce qu'elle gagnerait en oecupant

la Belgique, serait söparöe par le Bhin peu fortifiö de son centre de
concentration, divergerait trop de son objectif final, Paris, et aprös avoir
oecupö le Plaleau et le Jura, irrait se heurter contre le formidable qua-
drilalöre Besancon-Langres-Epinal-Beifort

Hier, dit la Gazette du 9 mars, M. le colonel Coutau a terminö ses
conförences sur la döfense du front stratögique occidental de la Suisse,
de Bäle ä Genöve et au mont Dolent.

Le conförencier a ötudiö avec dötail les difförents secteurs de ce front
et leurs qualitös offensives et döfensives. II a examinö ensuites les lignes
de defense situöes plus en arriöre et les voies de communication qui les

relient enlre elles ä travers le plateau suisse. Enfin, aprös avoir önumörö
les ressources dont notre pays dispose pour occuper ce front dans les
diverses övenlualitös que peut prösenter une altaque ennemie, M. le colonel

Coutau a sörieuseroent attirö l'attention de ses auditeurs sur l'utilitö
trös grande et l'efficacitö incontestable des travaux fortifiös pour aider ä
la defense du pays; il a, par quelques exemples trös heureusement choisis,

montrö ce que pourraient etre ces travaux et sur quelle catögorie de

points stratögiques ils devraient ötre ölevös. Des fortifications construites
ä temps, en des lieux propices et suivant un sysleme rationnel, constituent
la meilleure öconomie, le plus sür placement de fonds que la Suisse puisse
faire, car elles pourraient, suivanl les circonslances, lui öpargner des

maux sans nombre. Au reste, nier que les fortifications soient nöcessaires

a nous, petite armöe, alors qu'elles sont reconnues indispensables
ä leur döfense par "des armöes comme celles d'Allemagne et de France,
c'esl se montrer trös prösomptueux.

Telles sont en deux mots les conclusions gönörales de l'ötude stratögique
de M. le colonel Coutau, en ce qui concerne la question des fortifications.

Elles n'ont pas ötö discutöes par la Sociötö des officiers röunie hier
soir, mais les applaudissements chaleureux de Passistance ont montrö ä

M. le colonel Coutau que son exposö si vivant, si clair, si logique, si per-
suasif, avait ötö suivi avec un intöröt palpitant par ses auditeurs. Des

remerciements ont ötö adressös ä M. le colonel Coutau par M. le lieut,-
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colonel Lochmann, au nom des officiers de Lausanne, el par M. l'adjudant
Schnetzler, au nom des sous-officiers.

N'ayant pu assister, ainsi que bon nombre d'autres officiers, aux
aux Conferences susmentionnees, nous ne pouvons que nous etonner
qu'ä cöte des remerciments que meritait cerlainement l'honorable
colonel genevois pour la peine qu'il a prise de venir exposer ä
Lausanne d'une maniere si attrayante ses vues sur les dangers qui me-
nacent notre Jura, personne n'ait cru devoir relever quelques poinls
de son argumentalion.

Au moins, la Feuille d'avis de Lausanne a fait les remarques ci-
apres :

En terminant les conförences qu'il a bien voulu donner ä Lausanne,
au sujet des fortifications, M. le colonel Coutau doit avoir dit qu'il etait
bien presomptueux ä un petit pays comme le nötre de vouloir se passer
de fortifications, alors que de grands pays comme l'Allemagne et la
France en sentent le besoin.

Je n'aurais pas releve cette phrase de l'honorable colonel si je ne Ia
trouvais pas repetee dans divers organes favorables ä la question des
fortifications, que je considere comme inopportunes pour Ja Suisse, et
dont la Solution dans le sens desire par nos militairomanes, me parai-
trait dösastreuse pour notre chere patrie.

Au contraire de M. le colonel Coutau, je trouve beaucoup plus
presomptueux de la part d'un petit pays comme le nötre, de vouloir imiter
nos grands voisins, que de rester a. sa piace.

Si jamais, ä ce que Dieu ne plaise, notre neutralite devait etre violöe
par une des puissances au milieu desquelles nous nous trouvons, je prefere

le patriotique Systeme invoquö par M. le colonel Wieland ä celui
des forts d'arret et des ruineuses constructions.

Cette opinion a ete defendue, il n'y a que peu de temps, par M. le
colonel Ziegler, de Zurich, le veteran de notre armee.

Dans le Grand Conseil du canton de Vaud, M. le colonel de Gingins
s'est exprime en ces termes sur le compte des fortifications :

« Je les considere comme une sottise au point de vue militaire, et
« comme une folie au point de vue financier. »

Je demande donc la permission de partager l'opinion de ces officiers,
en l'experience desquels j'ai foi sur pareille matiere, et je ne crois pas
qu'il y ait lieu de me traiter de presomptueux pour cela.

Agreez, etc. Un ancien militaire.

La fortification du territoire suisse. — Mömoire lu ä la reunion gönörale
des officiers suisses ä Soleure, leil septembre 1880, par M. U. Meister,
colonel d'ötat-major.

1.

L'importante question de la fortification du territoire, que le comite
de la Societe suisse des officiers m'a charge de dövelopper k l'occasion
de cette röunion, est ä la fois une question politique et une question
militaire. On ne peut pas 1'etudier exclusivement ä l'un de ces points de

vue, comme aussi l'on ne peut affirmer qu'elle soit dependante du
mouvement militaire qui se produit actuellement en Europe. C'est une question

particuliöre qui date des temps les plus reculös. On la retrouve
dans les differentes phases de notre histoire nationale; resolue jadis,
eile se pose aujourd'hui de nouveau et reclame une Solution. A mesure
que s'accentuait en Suisse le sentiment politique et que se döveloppait
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l'idöe que plus un Etat est fort, ferme et indöpendant, plus son infiuence
est grande, cette question des fortifications prenait aussi des proportions
plus grandes. L'instinct de la conservation a poussö notre petit pays, ä
chaque epoque de son histoire, ä se servir des fortifications. Les
remparts du IX* et du X* siecle, les ouvrages du XIII* et du XIV* siecle, les
fortifications proprement dites qui s'eleverent pendant et apres la guerre
de trente ans, sont l'expression de la force de l'Etat ä ces differentes
epoques. Le XIX" siecle a favorise le developpement de l'idee de la
neutralitö et donne ainsi ä la politique de paix de notre republique un appui
reel. Mais, d'un autre cöte, ce siecle de sang et de fer, en stimulant les
forces intellectuelles et physiques de la generation actuelle pour la
lutte, contraint le petit Etat qui ne pense qu'ä sa propre conservation ä
se joindre aussi au courant de l'armement general.

De meme que l'homme est forcö de plus en plus par les progres de la
civilisation d'astreindre son esprit et son corps ä un travail continuel
s'il veut pouvoir repondre aux exigences venant du dehors, de meme
un etat moderne est contraint d'ölever le niveau de ses forces. Et ce
n'est pas une puissance europöenne de premier rang qui lui impose
cette Obligation, c'est simplement l'instinct de la conservation.

Cela seul expiique et justifie tous les efforts que fait de nos jours
l'Etat pour genöraliser la prosperitö de chacun de ses membres et pour
acquörir le plus de puissance possible.

C'est egalement ä ce sentiment de conservation qu'est due cette
augmentation excessive des moyens de döfense qui dislinguent en particulier

les Etats de la seconde moitie du XIXe siecle.
Un de ces Etats a recours ä ce moyen pour assurer l'execution de sa

politique offensive, le second pour augmenter sa force defensive et le
troisieme, l'Etat neutre, qui connait Phumeur changeante qui caracterise

la politique de ses voisins, ne peut se croiser les bras et confier le
respect de son independance simplement au hasard inconstant et
aveugle.

Aucun Etat, grand ou petit, ne peut, sans prejudice pour son
existence, se soustraire ä un devoir politique qui incombe ä tout gouvernement.

Le pays qui aujourd'hui voudrait se passer de chemin de fer, de
telegraphe, d'universite, d'ecole polytechnique, qui voudrait rester au point
oü il est, se refusant ä tout progres, ce pays-lä marcherait ä grands pas
vers sa ruine. Les anciens moyens de döfense et de guerre ne suffisent
pas davantage pourla conservation de l'Etat. Aussi, pour traiter aujourd'hui

d'une maniere complete la question des fortifications, devons-nous
tenir compte de la difference qui existe entre le temps passe et le present.

II

II paraitra peut-etre singulier que dans un travail sur les fortifications.

Pargumentation repose sur une base si abstraite et si peu
militaire. Mais en presence de Pantipathie que rencontre chaque jour en
Suisse le nouveau moyen de guerre et les efforts faits pour relier cette
question ä teile ou teile conjecture politique, notre seule täche est de
nous mouvoir exclusivement sur le terrain des faits.

Aussi poserons-nous la question sous cette forme simple : Est-il
necessaire que nous renforcions notre Systeme de döfense, et si oui n'est-il
pas absolument nöcessaire de le faire au moyen de fortifications

Les traites de 1815 ont ratifie la politique neutre suivie par la Suisse
pendant trois siecles. Ils ont consacre le principe de la neutralite per-
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petuelle pour notre pays, tout d'abord dans l'interet des Etats contrac-
tants.

Cela est consigne en ces termes dans Pacte du 20 novembre 1815 :

« Les puissances reconnaissent authentiquement parle present acte que
» la neutralite et Pinviolabilitö de la Suisse, ainsi que son independance
» de toute infiuence etrangere. sont dans les vrais interets de la politi-
» que de tous les Etats europöens. »

S'il existait un tribunal supröme pour juger toute infraction ä cette
döclaration, nous aurions ä peine besoin d'une Organisation militaire et,
en tout cas, la fortification du territoire deviendrait inutile. Mais tel n'e»t
pas le cas, et les traites de Vienne garantissent de moins en moins Pin-
tegritö de notre position dans le concert des Etats europöens. Un Etat
n'existe aujourd'hui qu'en vertu de sa politique et des moyens de defense
dont il dispose. C'est la Situation dans laquelle se trouve notre petit
pays.

Le principe des nationalites inaugure dans les dix dernieres annees
par la politique des grandes puissances n'est pas favorable ä Pexistence
de la Suisse. Et pourtant nous ne trouvons aucun argument pour prouver

qu'il serait pröferable que la Suisse disparüt et fit place aux
frontieres des quatre grandes puissances : la France, l'Allemagne, l'Autriche

et l'Italie, dont la politique expansive est si dangereuse pour la paix!
A notre avis, Pexistence de la Suisse est une garantie du maintien de la
paix en Europe. Ce qui serait plus probable, c'est qu'ä la suite d'une
coalition dans la politique europöenne, l'un ou l'autre de nos voisins ne
cherchät, ä un moment qui lui paraitrait favorable, ä amener une petite
correction de frontiere, cela seulement pour rester fidele au principe
des nationalites. Aux yeux d'une teile politique, une Suisse quelque peu
röduite ne serait pas moins « dans les vrais interets de tous les Etats
europöens. »

La garantie de Pinviolabilitö, ainsi que le formule le traite de Vienne,
n'existe pas en röalitö, et en tout cas, eile est fort chancelante. Cette
garantie, il nous faut la chercher dans une bonne Organisation militaire
appuyöe par un esprit populaire sain et dispose ä des sacrifices. Et si
nous devons convenir que la täche est lourde pour notre petit pays, les
glorieux faits accomplis par nos ancötres et la circonstance que jamais
un Etat sain et vigoureux n'a pu etre anöanti nous fönt esperer que
nous pourrions rösister avec succes ä une attaque d'un plus puissant
que nous.

Nous ne croyons pas, contrairement ä ce que l'on entend dire
souvent, que notre Organisation militaire nous empeche de repousser une
attaque dirigee contre notre existence. Mais pour cela, il faut soigner
notre instruction militaire, preparer tous les moyens de defense et
utiliser toutes les innovations progressives introduites dans l'art de la
guerre, tout comme le fait un grand pays.

L'acte du congres de Vienne consacrait aussi. outre Pinviolabilitö,
l'idöe d'une neutralite perpetuelle de notre pays.

Ce pacte, nous l'avons jusqu'ä ce jour fidelement observe. Nous sommes

restös passifs devant les lüttes de Pötranger et chaque fois nous
nous sommes efforces d'observer strictement le principe de la non-
immixtion et de la non-intervention en faveur de l'un ou l'autre des
combattants.

Si aujourd'hui l'on a une idöe un peu complete des droits et des
devoirs de la neutralite, on en est redevable surtout ä la Suisse et ä ses
autorites. On parle avec plus de precision qu'auparavant des devoirs
que doit remplir un Etat neutre pour eviter qu'on ne lui reproche de
negliger ou de ne pas observer du tout les obligations de la neutralite.
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Le futur droit des gens formule dejä les prineipes de la neutralite dans
une serie de theses et si l'un ou l'autre des Etats parait se soucier peu
de ces nouvelles formules, le poids de l'opinion publique n'en comble
pas moins les lacunes causees par le manque d'un Code international
accepte par tous.

Jusqu'ä present nous avons en Suisse neglige, pour des motifs graves,
de procurer la sanetion de ces theses de droit international concernant
la neutralite.

Mais si l'on veut connaitre ä fond les obligations d'un Etat neutre, si
l'on veut surtout, lorsqu'il s'agit de la question des fortifications, savoir
quel Systeme propose est preaiable, il faut en premier lieu eviter dans
la discussion tout ce qui pourrait preter ä l'öquivoque.

Aussi, en traitant cette question du droit des gens, aurons-nous
recours ä Pautoritö de notre compatriote, M. le professeur et docteur
Bluntschli, lequel, dans son ouvrage sur le droit international moderne
s'exprime comme suit au sujet de la neutralite :

1. L'Etat neutre ne doit pas permettre que son sol soit utilise par
l'une des puissances belligörantes pour ses Operations strategiques
(§ 771).

2. II ne doit en consequence livrer passage k aucun des partis en
prösence (§ 771).

3. On ne peut rendre l'Etat neutre responsable de la violation de la
neutralite commise par ses ressortissants ou habitants, ä moins qu'il n'y
ait de sa part negligence visible ou instigation prömeditee. Les obligations

internationales d'un Etat ne s'etendent pas au-delä de sa culpabi-
lite (§ 779).

4. Si l'Etat neutre viole lui-meme la neutralite, le parti löse a le droit
d'exiger reparation et dans les cas graves de declarer que la neutralite
n'existe plus.

5. Si la neutralite a etö violee par ignorance des frontieres et non par
malveillance, l'Etat neutre peut exiger l'enlevement inmediat du corps
violateur et demander que des mesures soient prises pour qu'ä l'avenir
un tel fait ne se renouvelle pas (§ 789).

6. Si l'on considere la violation de l'Etat neutre comme une violation
du droit ou de la paix, on se trouve alors en presence de consöquences
identiques ä celles qu'entrainent les autres violations du droit ou de la
paix Ce n'est que dans les cas graves que l'Etat neutfe est autorise,
soit seul, soit allie ä l'adversaire de l'Etat violateur, ä declarer la guerre
ä ce dernier.

La defense armee du territoire neutre et Popposition faite ä une attaque

belliqueuse, loin de porter atteinte au caractere de la neutralite, le
fortifient (§ 79C).

Nous pourrions citer encore une sörie de theses importantes au sujet
de la neutralite, mais celle que nous venons d'enumerer suffisent pour
montrer que la neutralite entraine ä de nombreuses obligations, dont la
premiere et la plus importante consiste ä proteger d'une maniere pratique

le territoire neutre.
Si nous devons reconnaitre que l'opinion de Bluntschli, quoique celle

d'une autorite, n'est cependant qu'individuelle, ce que l'on ne nous con-
testera pas, c'est ha concordance qui existe entre les theses citees et la
maniere dont, en Suisse, on execute la neutralite.

Pendant la guerre de trenie ans, comme lors des tentatives faites pour
conserver la neutralite durant la periode napoleonienne, puis surtout,
depuis la Constitution de 1848, dans Paffaire de Handel, lors de l'occupation

pour proteger le Tessin pendant la guerre de 1859, dans la guerre
de 1866 pour proteger l'Engadine et la vallee de Münster, et enfin dans
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les annees 1870 et 1871 Pinterprötation au point de vue militaire des
obligations de la neutralite n'etait autre que celle indiquee dans les
formules citees.

Le maintien de la neutralite exige donc de notre part un deploiement
de forces döfensives.

La neutralite armöe, — les hommes d'etat, les savants et les militaires
sont d'accord lä-dessus, — est le seul mode d'exöcution convenable
pour maintenir la neutralite. Et bien que, depuis le traite de Vienne de
1815, ce mode ait öte l'occasion de sacrifices qui augmentent d'annöe en
annöe, nous ne devons pas pour cela cesser de le suivre.

Ceux qui pretendent que le neutre, lors de la revision de la carte
d'Europe, devrait etre dödommage des grandes depenses auxquelles il
serait astreint ä cette occasion, ont certainement raison. Mais il ne vient
serieusement ä l'esprit de personne, parce qu'il ne serait pas fait droit ä
ces justes prötentions, de vouloir renoncer ä la neutralite. La politique
neutre röpond ä notre Organisation d'ötats confederes et ä notre
puissance.

Consetver notre neutralite par tous les moyens possibles, comme
aussi garder intactes nos frontieres actuelles, bien qu'elles laissent fort
ä dösirer, doit ötre le but de notre politique.

Au point de vue militaire, il n'y a pas de difference appreciable entre
la täche d'exöcuter ce qu'exige l'exöcution de la politique neutre et celle
de repousser une attaque. Maintenir la neutralite n'est certes pas la
täche la plus facile. Dans ce cas, la difficulte consiste pour nous ä
döployer ä la frontiere une force teile que les Etats belligerants ne soient
pas tentes d'utiliser notre territoire. Or comme nous aurions alors affaire
avec deux puissances. nous ne pouvons döployer moins de forces que
s'il s'agit d'une attaque d'un adversaire ne nous menacant que d'un cötö.

La difference des obligations consiste plutöt dans l'inegalite de la duree
des prestations. Dans le maintien de la neutralite, c'est au döbut de la
lutte entre nos voisins que nous devons deployer de grandes forces,
tandis que dans une guerre defensive c'est la continuite de la resistance
qui est la chose principale.

II sera donc necessaire, dans les deux cas, que nous donnions ä nos
forces un developpement tel qu'il n'y ait aucune inögalitö entre elles et
celles de notre ou de nos adversaires Que cela soit l'effet du hasard ou
de nos efforts, il est incontestable que nous avons pu jusqu'ä present et
surtout lors de la derniere guerre franco-allemande sauvegarder notre
independance et notre neutralite. On pourrait en deduire que nos forces
actuelles suffisent; mais tel n'est pas le cas : II se produit depuis vingt
ans dans la Situation politico-militaire des changements qui nous sont
incontestablement defavorables et qui nous obligent ä augmenter nos
moyens de defense. Nous citerons un certain nombre de points qui
prouvent ces changements :

1° Introduetion chez nos voisins d'armöes populaires, ce qui a comme
consöquences une augmentation considörable des forces etrangeres et
une diminution relative du chiffre de notre contingent.

Ce qui montrera le mieux cette inegalite, c'est la comparaison entre
la longueur de notre ligne frontiere avec les forces dont nous disposons
pour la couvrir. Si nous supposons que la Suisse, comme ötat neutre,
se trouve dans un des cas de guerre suivants, eile aura toujouiM deux
fronts ä couvrir et il en rösultera les rapports suivants :

aj Guerre franco-allemande:
Effectif de l'armee frangaise 1,400,000 7

id. allemande 1,400,000 7

id. suisse 215,000 1
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Frontiere franco-allemande 355 kilomötres.
Longueur du front de la frontiere allemande-francaise-suisse du Mont-

Dolent-Rorschach 360 kilometres.
Le rapport entre les forces de l'armee suisse et celles de chaeune des

deux armees ennemies est 1 : 7; le rapport du front ä couvrir 1:1.
b) Guerre franco-italienne :

Effectif de l'armöe francaise 1,400,000 7
id. italienne 887,000 4
id. suisse 215,000 1

Front de la frontiere italienne-francaise 260 kilometres.
La mer jusqu'ä Rome 520 »

780 kilometres 6.

Longueur du front de la frontiere suisse-francaise et italienne 520
kilomötres 4.

Rapport des forces au rapport des fronts 7 : 4 : 1 6 : 4.
cj Guerre italienne-autrichienne :

Effectif de l'armöe austro-hongroise 1,092,000 5
id. italienne 887,000 4
id. suisse 215,000 — 1

Frontiere austro-italienne (sans mer) 450 kilometres 1

Frontiere suisse-italienne-autrichienne 410 kilometres 1.
Dans ce cas le rapport des forces est egalement plus defavorable que

le rapport du front frontiere.
Nous n'avons pas la pretention de faire decoulerde cette comparaison

une loi mathematiquement juste. II faudrait pour cela prendre encore
en consideration une sörie d'autres facteurs. Mais neanmoins ce qui
ressort des chiffres citös, c'est qu'en general la somme des moyens de
combat actuellement ä notre disposition est en sens inverse de la
longueur du front frontiere que nous aurions ä couvrir et ä defendre.

Continuant l'indication des principaux changements, accomplis en vue
de la guerre, dans les Etats voisins, nous signalons encore :

2) Une nouvelle Organisation de leurs armees, qui leur permet non
seulement de les mobiliser beaucoup plus rapidement que cela n'ötait
possible autrefois, mais aussi de porter, dans un temps tres court, de
grandes masses de troupes sur les points stratögiques. Ils ont, en vue
de ce resultat, transformö leur division territoriale et travaillent sans
cesse ä abreger de plus en plus le temps necessaire ä la mobilisation de
leurs armöes.

3) La formation de corps de troupes destines ä surprendre le pays
ennemi par des attaques et des incursions rapides, au moyen desquelles
ony porte la frayeuretledecouragement, en meme temps qu'on lui cause
des pertes materielles. Tels sont les bataillons de chasseurs des Alpes et
les divisions de cavalerie lögöre, cröes dans les armöes de plusieurs Etats
europöens. Nous n'irons pas jusqu'ä dire que Paction de ces corps
decide, ä la longue, de l'issue de la guerre, mais nous sommes bien eloignös

de leur attribuer une faible infiuence. En temps de guerre, et surtout

au commencement, des corps de cavalerie penetrant hardiment sur
le territoire ennemi y ont toujours repandu la terreur, mis obstacle ä la
libre disposition des forces du pays, detruit une partie des approvisionnements

de guerre, mis l'autre hors de service pour un certain temps et
enfin en ont empeche ou au moins rendu plus difficile le rassemblement.

Les corps francs de cavalerie des Etats qui entourent la Suisse
sont par consequent un facteur dont nous devons absolument tenir
compte dans notre Systeme de defense.

4) Ensuite des changements considerables que les vingt dernieres an-
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nees ont vu s'aecomplir dans la carte de l'Europe et dans les frontieres
des Etats voisins, nos fronts strategiques doivent ötre, beaucoup plus
qu'auparavant, consideres comme des bases d'operations d'une grande
importance dans les guerres de ces Etats. Dejä l'un d'eux a eleve ses
fortifications le long de nos frontieres, de teile maniere qu'en tenant compte
de la tradition historique, on peut attribuer ä ces fortifications aussi
bien un caractere offensif qu'un caractere defensif. Un autre, non moins
puissant, s'etend jusque vers les passages du Rhin, qu'aucunes
fortifications ne couvrent et qui s'ouvrent sur notre ligne de front-nord, le
developpement de son Systeme militaire.

A cötö de toutes ces fortifications, les lignes strategiques de chemins
de fer qui, depuis peu de temps seulement, ont acquis une si haute
signification militaire, sollicitent avant tout notre attention inquiete.
Leur rapport incontestable avec l'ensemble, soit agressif, soit impose
par les circonstances, des mesures belligörantes d'un Etat voisin, donne
ä l'Etat neutre sur lequel ces grandes lignes ferrugineuses se
continuent, un sujet de vigilance continuelle. Le temps actuel exige ces
moyens de Communications de pays ä pays, de peuple ä peuple, du
Nord au Midi et de l'Ouest ä l'Est; si bien que des nations contribuent
pour de grosses sommes ä la construetion de ces voies de rapproche-
ment, meme encore qu'elles soient traeees hors de leur territoire. Et
nous aussi saluons aveejoie, oü qu'elle so fasse, la construetion de
chemins de fer, oubliant ou laissant le revers de la mödaille et ses
consöquences en temps de guerre.

Lorsque les Helvetiens emigrerent en Gaule, un seul passage, le col
de la Faucille, s'offrit ä eux pour passer le Jura. Quinze siecles plus tard,
c'est-ä-dire au temps des guerres de Bourgogne, celte chaine de montagne

ötait traversee par trois routes militaires. Et maintenant, nous
n'avons pas moins de quatorze routes carrossables et quatre lignes de
chemins de fer ä travers le Jura et le Doubs. Et notre rempart des Alpes! II
suffitde rappeler, devanteette assemblee, combien de routes y ont etö per-
cöes,vers le Sud et leSud-Est, depuis le commencement de ce siecle; combien

aussi a ötö augmente, ä l'Est comme au Nord, le nombre des
passages sur le Rhin. Sans doute que cette transformation de Pötat des
choses profite ä plusieurs egards k la defense du pays, mais par suite de
la tres forte augmentation de la puissance militaire des nations voisines,
le dösavantage qui en resulte pour nous, ä ce point de vue, a plus de
poids dans la balance que Putitite qu'on en peut tirer.

5) Enfin, pour clore la serie des facteurs quimodifient notre täche
militaire, nous faisons ressortir le fait que les changements politiques resul-
tes des guerres europeennes pendant les vingt dernieres annöes ne sont
pas encore consolidös. Le Systeme de defense de la Suisse de 1848 avait
pour base la Situation politique creee par le congres de Vienne, Situation
ebranlee, il est vrai, par les revolutions de 1848 et 1849, mais non
cha"göe. Les changements importants survenus depuis dans la carte de
l'Europe et devant lesquels nous ne pouvons savoir s'ils sont une oeuvre
definitive ou si de nouvelles surprises nous attendent, provoquerent
l'organisation militaire de 1874 La Situation est-elle devenue des lors
plus rassurante? Nous ne pensons pas pouvoir Paffirmer. Le penchantä
entreprendre de nouvelles guerres, la tendance constante ä la formation
de coalitions toujours nouvelles, soufflent tout autour de la petite
Republique, dans les Etats agites qui Pentourent et lui crient sans cesse:
gardez-vous de croire ä la paix

Les faits signalös doivent suffire ä prouver que la Situation politique
et militaire de la Suisse vis-ä-vis des Etats voisins est changee et que
ce changement n'a point amene un allegement de notre täche, mais au
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contraire, nous invite ä röpondre dignement ä la nouvelle Situation qui
nous est faite. Cet appel est encore accentue par Pinconvenient inhörent
ä tout petit pays que ces deux facteurs si importants en guerre, le temps
et l'espace, sont toujours plus favorables ä celui qui attaque qu'ä celui
qui se defend. Le lemps actuel a encore modifie ce rapport dans unsens
encore plus desavantageux pour nous. Plus un pays offre de facilitös de
Communications ä l'interieur, plus ces facilitös sont pour un agresseur
puissant, une amelioration du thöätre de la guerre, et cette amelioration

ötant plus marquee encore sur la zone des frontieres, sur les parties

ondulees du pays et sur celles qui se distinguent par la densite de
la population et Pabondance des ressources, il en ressort pour nous une
invitation inöluctable, comme celle que nous avons döduite des changements

survenus ä l'extörieur, de pourvoir, au point de vue de la defense
du pays, ä ce qu'exige ce nouveau fait. Nous ne devons jamais oublier
les grands enseignements que nous donnent, sur l'importance militaire
de notre pays, les guerres de la fin du siecle dernier. Ils nous apprennent

que le centre de gravitö de cette importance militaire ne se trouve
pas dans les Alpes, dans nos remparts de montagnes, mais dans les
rögions plus basses de la Suisse, lä oü les fleuves, les vallees et les voies
de Communications se rencontrent.

On nous dira qu'il a öte pourvu ä ce changement de Situation par
l'organisation militaire de 1874. Selon nous, cette objeetion n'est justifiöe
qu'en partie. La nouvelle loi militaire, il est vrai, a organise et rögula-
rise, conformement aux exigences du temps present, nos forces en
hommes; eile leur a donne l'unite qui leur manquait, et par des
prescriptions bien entendues sur l'instruction, eile a eleve la puissance d'aetion

de notre armöe, mais la force numerique des contingents n'a pas
ötö augmentee. II est certain qu'en exigeant l'exöcution stricte de

l'obligation au service militaire, on obtiendrait 20 ou 30 mille hommes de
plus. Ainsi donc, il y a toute une classe de citoyens, le Landsturm, que
Ja loi militaire födörale n'a pas encore pu utiliser pour la defense du
pays.

Ces forces, que l'on pourrait si bien organiser pour la döfense locale,
pour la garde rigoureuse des fiontieres, forment I'ölöment essentiel des
ressourcesdöfensivesenhommes, negligees jusqu'ici, que possede lepays;
elles constituent une reserve importante que l'on n'a pas encore porte en
compte. En face de l'invasion subite de masses de cavalerie ou de chasseur

des Alpes, nous ne connaissons aucun moyen de resistance plus
promptement disponible et plus efficace que le Landsturm organise,
avec ses nombreux tireurs öprouves, oecupant ä la fois et defendant
chaque village et chaque defilö. — Mais encore, l'emploi du Landsturm
ne comble pas la difference que nous avons constatee entre la puissance
numerique de l'attaque et celle de la defense.

On nous fait une objeetion de l'amölioration toujours croissante de
l'armee nationale. Une petite armee bien instruite, dit-on, rendrait de
bien plus grands services qu'une multitude ä moitie formee. Meme dos
ötrangers, qui nous veulent du bien, nous conseillent de passer au
Systeme des armees permanentes.

Nous serons les derniers ä nier que l'instruction de nos milices laisse
encore beaucoup ä desirer. Nous ressentons avec douleur que d'impe-
rieuses considerations financieres sont la raison pour laquelle d'excellentes

dispositions de la loi sur l'organisation militaire ne sont pas mises
ä execution. La premiere instruction du soldat en est encore ä ses com-
mencements et la landwehr, c'est-ä-dire les deux cinquiemes de notre
armee, manque, depuis le regne de la nouvelle loi, et, dans une grande
mesure plus qu'auparavant, des exercices qui seraient absolument ne-
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cessaires ä son perfectionnement. II y a, ä cet egard, certainement
encore beaucoup ä faire et la puissance defensive du pays gagnera önor-
mement le joar oü ces embarras pourront ötre ecartös. — On nous re-
pondra que puisque l'argent nous manque pour faire l'instruction d'une
armöe nombreuse, nous devons nous contenter d'une petite et lui
consacrer tous nos moyens. Or, nous contestons l'opportunite, la conve-
nance de cette proposition. (A suivre).

Societe de cavalerie de la Suisse occidentale.

A Messieurs les Membres des trois Sociötös de cavalerie suisses, ainsi qu'ä
tous les fröres d'armes.

Honorös camarades!
La Societe de cavalerie de la Suisse centrale, encouragöe par le beau

succes que la Societe de cavalerie de la Suisse Orientale a obtenu dans
les courses militaires qu'elle avait organisöes pour le 23 mai de l'annöe
derniöre, a decide de suivre ce bon exemple et d'ouvrir ä Berne, le 3
ami prochain, des courses semblables.

Elle ötait d'autant plus autorisee ä risquer cette entreprise que, notre
vönörö chef d'arme, M. le colonel Zehnder, ä Aarau, a fait ä sa communication

Paccueil le plus rejouissant, et que, d'autre part, les comites
des sociötös de cavalerie de l'Est et de l'Ouest lui ont promis leur
appui.

Nous invitons donc tous nos camarades ä participer k nos courses,
lesquelles, comme celles de l'annee derniere, doivent avoir un caractere
simple, exclusivement militaire, et prouver combien notre belle arme
s'est efforcöe, pendant les dernieres annees, de porter toujours plus
haut les prestations, tant du cavalier que du materiel de cavalerie.

Nous vous envoyons ci-contre leprogramme des courses, avec des
indications dötaillöes, ainsi qu'une formule d'avis de partieipation et
nous espörons que chaque camarade se fera un devoir de contribuer
autant que possible ä la reussite de la föte de cavalerie du 3 avril.

Nos dignes camarades de la Suisse Orientale et occidentale peuvent
compter sur le cordial aecueil de leurs freres d'armes bernois.

Berne, fövrier 1881.
Le Comitö de la Societe de cavalerie de la Suisse centrale.

COURSES MILITAIRES DIMANCHE 3 AVRIL 1881, SUR LA PLACE
D'EXERCICES DU BEUDENFELD, A BERNE.

Programme des Courses.

1) Course au trot pour sous-officiers et soldats. — Distance 1600
metres.

a) Pour soldats. b] Pour sous-officiers.
1 prix de Fr. 100 1 prix de Fr. 100
2 » 60 2 n 60
3 » 50 3 » 40
4 » 40 4 » 30
5 n 35 5 » 25
6 » 30 6 » 20
7 » 25
8 i) 20

2) Courses avec obstacles de 1 mötre de hauteur pour sous-officiers
et soldats. — Distance 1600 metres.
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